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CACI





Le formulaire



Honorabilité 



Honorabilité

constitue l’obligation légale 
de ne pas avoir fait l’objet 
d’une condamnation pénale 
ou d’une mesure de police 
administrative pour accéder à 
une activité sociale ou à une 
profession.

constat : de plus en plus 
d’affaires de violences ou 
de violences sexuelles 
sont mises à jour au sein 
du monde sportif



Contrôle d’honorabilité
• Contrôle applicable pour les exploitants ou éducateurs. 

• ➔ Les initiateurs sont concernés

• Information demandée par les clubs au licencié (Educateur ou Exploitant) 
d’accepter ou refuser  

• Données d’état civil sont remonté d’information est fait au ministère des sports par 
chaque fédération 

• si refus de contrôle de l’honorabilité, notification faite au licencié qu’il ne peut pas 
encadrer ni diriger

• Des mesures d’interdiction d’exercer en cas de contrôle positif



Au-delà du contrôle d’honorabilité, de la nécessaire vigilance et de 
l’écoute, la meilleure des réponses est donc bien de savoir 
comment les acteurs du sport associatif sont en capacité de 
construire un autre rapport et une autre utilité sociale du sport.



Violences



https://www.youtube.com/watch?v=TxdGg1Inpwg

https://www.youtube.com/watch?v=TxdGg1Inpwg


• https://www.youtube.com/watch?v=q1WjdBAT6HE

https://www.youtube.com/watch?v=q1WjdBAT6HE
https://www.youtube.com/watch?v=q1WjdBAT6HE


Affichage

affichage obligatoire
vise à garantir à 

chaque pratiquant 
un accès direct à 

l’information en cas 
de violences, 
d’abus ou de 

comportements 
inappropriés dans 

le cadre sportif



Les chiffres-clés

En place depuis 
décembre 2019, Signal-

Sports est la cellule 
nationale de traitement des 
signalements de violences 

dans le sport.

Plus de 2400 signalements 
traités ou en cours de 

traitement depuis la création

1200 mesures 
administratives ont été 
prises suites aux enquêtes 
menées
Pour écarter les personnes mises en 
cause pour faits de violence

1 signalement sur 2 
aboutit à une mesure
Pour assurer la protection des 
pratiquants



Ffessm.fr

https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences

https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences
https://ffessm.fr/categories/lutter-contre-les-violences


Violences
Prévenir et lutter contre toutes
formes de violences dans le sport

violences sexuelles, sexistes, mais
aussi physiques, psychologiques, 
discriminatoires, verbales, 
économique, administrative



Les signaux de détresse

COMPORTEMENTS DE 
REPLI 

Perte d’intérêt pour la 
pratique sportive. 

Perte d’appétit (restriction 
inadaptée de 

l’alimentation). 

Évitement vis-à-vis de l’entraîneur, du personnel de la structure, des 
autres sportifs. 

Isolement au sein du groupe, repli sur soi. 

Comportements 
autodestructeurs. Propos suicidaires. 

Signes de régression (troubles du sommeil, absence de concentration, 
baisse des performances, retards répétés, absentéisme…). 

COMPORTEMENTS 
EXCESSIFS 

Surinvestissement ou 
abandon. 

Boulimie ou anorexie. Sur-habillement du sportif.

Comportement inadéquat (provocation…) et surtout changement 
soudain, inhabituel et disproportionné.



Signalement et accompagnement
Victime

Témoin direct Témoin indirect

Fédéral

Administratif 

Judiciaire

Associatif

Numéros d'appel

porter plainte à la gendarmerie ou à la police

Une même démarche, des possibilités

POURQUOI BRISER LE SILENCE ? 

Pour ne plus en souffrir et en être dépendant(e). 

Pour être aidé(e) et vous protéger. 

Pour retrouver votre intégrité. 

Pour que cela n’arrive pas à quelqu’un d’autre ou que cela 
recommence… 

Parce que ces agissements sont inacceptables, punis par la loi. 

Parce que c’est un droit de se défendre lorsqu’on subit ces 
actes. 

Parce que c’est un devoir de signaler lorsque vous avez la 
conviction de la survenance de tels faits.



Comportements à adopter si je suis un(e) 
encadrant(e) sportif(ve)

Accueillir tout le monde sans discrimination

Respecter l’intimité, la dignité et la pudeur de chacune et de chacun

Organiser et assurer la surveillance des déplacements

Héberger séparément et en sécurité encadrants, sportives et sportifs

Limiter les contacts physiques adultes/ enfants-jeunes à des gestes nécessaires à la 
pratique sportive

Limiter les photos et vidéos avec  les enfants-jeunes aux seules activités du club

Interdire le bizutage
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